
Célibat sacerdotal — discipline médiévale ou
nécessité théologique ?
Partie VII — Propositions pour une Église renouvelée

Peu de questions révèlent avec autant de netteté les tensions internes de l'Église catholique que

celle du célibat sacerdotal obligatoire. Ici se croisent l'exégèse des textes fondateurs, la mémoire

d'une histoire plurielle et souvent conflictuelle, des enjeux de pouvoir institutionnel que l'honnêteté

intellectuelle oblige à ne pas minorer, et une théologie du ministère encore en chantier. Le débat

n'est pas nouveau, mais il a retrouvé une acuité particulière depuis le Synode pour l'Amazonie de

2019 et l'exhortation apostolique Querida Amazonia qui l'a suivi, dont l'esquive prudente face à la

question des viri probati a moins clos la discussion qu'elle n'a révélé l'intensité des résistances.

Dans le contexte d'un rapport qui s'efforce de « retourner aux sources pour construire l'avenir », il

serait peu rigoureux d'éviter ce dossier sous prétexte qu'il touche à des équilibres institutionnels

sensibles. C'est précisément parce qu'il est sensible qu'il mérite une analyse aussi désengagée que

possible des postures partisanes.

La thèse que défend ce chapitre n'est pas que le célibat serait une erreur ou un vestige inutile ; elle

est plus précise et, en un sens, plus exigeante. Elle consiste à établir que le célibat sacerdotal

obligatoire, tel qu'il s'est stabilisé dans l'Église latine aux XIIe et XIIIe siècles, est le produit d'un

processus historique contingent, marqué par des forces ascétiques, politiques et patrimoniales qui

en constituent le contexte irréductible, et qu'il ne peut par conséquent être tenu pour une nécessité

théologique absolue sans contresens herméneutique. Affirmer cela n'interdit nullement de

reconnaître la valeur spirituelle profonde du célibat librement choisi comme charisme évangélique ;

c'est même la condition pour lui restituer sa dignité propre, que l'obligation canonique a

paradoxalement brouillée. Les parties précédentes de ce rapport ont montré, à propos des structures

synodales, du rôle des femmes et de la théologie du peuple de Dieu, que la distinction entre ce qui
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est de l'ordre du dogme et ce qui relève de la discipline ecclésiale n'est pas un artifice rhétorique

mais une clé herméneutique fondamentale. Ce chapitre la mobilise dans un terrain particulièrement

révélateur.

Le parcours proposé est le suivant. Une première section revient sur les données scripturaires, dont

la lecture honnête oblige à reconnaître la tension entre idéal charismatique et liberté évangélique.

Une deuxième section retrace le développement historique depuis les premières exigences de

continence cléricale jusqu'à la mutation canonique décisive opérée par la Réforme grégorienne.

Une troisième section analyse le contrepoint représenté par les traditions orientales, dont la

coexistence au sein même de la catholicité mine silencieusement l'argument de nécessité

dogmatique. Une quatrième section engage les arguments théologiques contemporains dans toute

leur complexité, sans esquiver leurs zones de fragilité. La conclusion ouvre enfin sur les

implications réformatrices que ce bilan suggère pour une Église qui se veut synodale et fidèle à

l'Évangile.

I. Ce que les textes fondateurs disent — et ne disent pas

La tension paulinienne : entre préférence personnelle et liberté de l'autre

Le point de départ scripturaire de tout débat sérieux sur le célibat sacerdotal est 1 Corinthiens 7, et

il faut s'y arrêter avec une attention méticuleuse, car c'est précisément dans ce texte que se trouvent

à la fois les ressources d'une théologie positive du célibat et les garde-fous qui en empêchent une

instrumentalisation normative. Paul y déclare préférer que tous demeurent comme lui, c'est-à-dire

dans le célibat, mais il encadre immédiatement cette préférence d'une double précision : d'une part,

il ne dispose pas là d'un « commandement du Seigneur » mais d'une opinion personnelle ; d'autre

part, « chacun reçoit de Dieu son propre charisme, l'un d'une manière, l'autre d'une autre ». La

recherche exégétique contemporaine s'accorde à lire cette double précision non comme une

modestie de façade, mais comme l'expression d'une conviction théologique substantielle : la

pluralité des charismes est une donnée constitutive de l'économie de la grâce, et réduire cette

pluralité à un standard unique contreviendrait à la logique même de l'Esprit.
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L'horizon dans lequel Paul situe sa préférence est de surcroît eschatologique au sens fort : la

brièveté du temps qui reste, l'attente d'une parousie imminente, la configuration du monde qui

passe. La recherche contemporaine, de Eduard Schweizer à Raymond Collins, insiste sur le fait que

cette argumentation ne peut être transposée mécaniquement dans des contextes où la conscience

eschatologique a changé de régime — où l'Église a appris à s'installer dans la durée de l'histoire.

Utiliser l'argument paulinien pour fonder une obligation canonique universelle, valable pour tout le

presbytérat et pour tous les siècles, c'est extraire le texte de sa logique propre pour en faire dire

précisément le contraire de ce qu'il dit : là où Paul refuse de transformer son choix en

commandement, la discipline médiévale en fera une norme contraignante.

Matthieu 19 et les eunuques pour le Royaume

La parole de Jésus en Matthieu 19,12 sur les « eunuques pour le Royaume des cieux » a nourri

une longue tradition d'interprétation favorable au célibat consacré. Cette parole est précieuse, et la

tradition patristique puis médiévale a eu raison d'y voir un fondement évangélique de la vie

consacrée. Mais la lecture exégétique attentive impose une limite décisive : Jésus lui-même

conditionne cette parole à la capacité de l'entendre — celui qui peut comprendre, qu'il comprenne

— et la situe dans la logique du don, non de l'imposition. Le caractère volontaire n'est pas

accessoire ; il est constitutif de la signification de ce choix de vie. Un célibat imposé par voie

canonique comme condition d'accès au ministère est structurellement différent, sur le plan

théologique, d'un célibat librement embrassé comme réponse à une vocation spécifique. Confondre

les deux, c'est appauvrir la richesse du symbole en l'obligeant à fonctionner sans la liberté qui

l'anime.

Les lettres pastorales et la réalité du clergé apostolique

Un troisième lieu scripturaire incontournable est 1 Timothée 3,2, où l'épiscope doit être unius

uxoris virum, « mari d'une seule femme ». La philologie est ici convergente : cette expression vise

à exclure la polygamie et les remariages successifs, elle n'impose pas le mariage comme condition

nécessaire du ministère, mais elle atteste sans ambiguïté que des responsables ordonnés pouvaient
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être mariés, et qu'on ne voyait pas dans cet état un obstacle à l'exercice du ministère. De même, la

mention de la belle-mère de Pierre en Marc 1,30 et l'allusion aux femmes emmenant les apôtres

dans leurs voyages missionnaires en 1 Corinthiens 9,5 confirment que le cercle apostolique incluait

des hommes mariés, sans que cela soulève la moindre réserve théologique. Roger Gryson, dans son

étude sur les ministères dans l'Église ancienne, a montré que la coexistence de ministres mariés et

de ministres célibataires est une donnée de base du christianisme primitif, irréductible aux

reconstructions postérieures qui cherchent à y trouver un modèle unifié.

La conclusion que l'exégèse responsable autorise est donc nuancée : les textes néotestamentaires

offrent des ressources authentiques pour penser un idéal de disponibilité totale au service de Dieu

et des communautés, et pour valoriser le célibat comme signe du Royaume. Ils ne fondent pas, en

revanche, une obligation canonique universelle de célibat pour les ministres ordonnés. Cette

distinction entre ressource théologique et prescription canonique est d'une importance capitale pour

la suite de l'argumentation.

II. La formation historique de l'obligation : entre ascétisme et
politique

IVe-Ve siècles : le passage de la pureté rituelle à la continence cléricale

Le développement d'une discipline de continence pour les clercs mariés commence à se dessiner

clairement au IVe siècle, dans un contexte de profonde transformation du christianisme. La montée

du monachisme en Égypte, en Syrie et en Palestine, puis sa diffusion en Occident via des figures

comme Jérôme et Ambroise, crée un nouvel imaginaire de la perfection chrétienne dans lequel le

renoncement sexuel occupe une place centrale. Peter Brown, dans son ouvrage monumental sur Le

corps et la société, a montré avec précision comment la valorisation de la continence sexuelle dans

le christianisme tardo-antique n'est pas une simple transposition du dualisme platonicien, mais un

phénomène complexe qui articule théologie du corps, rapport au temps eschatologique, et

redéfinition des frontières entre le sacré et le mondain. C'est dans ce vaste mouvement que s'inscrit

l'exigence progressive de continence pour les clercs.

05/06/2026 13:29 Célibat sacerdotal — discipline médiévale ou nécessité théologique ? — Fontes

file:///Users/base/Documents/Activite%CC%81s/think-tank/site/dist/rapport/partie-7/p7c4.html 4/14



Le canon 33 du concile d'Elvire, au début du IVe siècle, est souvent cité comme le premier

témoignage canonique d'une telle exigence en Occident : les évêques, prêtres et diacres sont invités

à s'abstenir définitivement de relations conjugales avec leurs épouses. Ce canon ne remet pas en

cause la validité des mariages antérieurs, mais impose une forme de continence permanente liée à

la dignité du service liturgique. Il faut noter que cette exigence suppose un clergé largement marié :

la discipline vise à réformer l'usage du mariage, non à en interdire l'existence préalable. Les

conciles de Carthage au cours du même siècle reprennent des prescriptions analogues. La

distinction que Stefan Heid a rendue explicite dans ses travaux est ici fondamentale : il ne s'agit pas

encore de célibat au sens strict — c'est-à-dire d'exclusion des candidats mariés des ordres sacrés

—, mais de continence cléricale, qui présuppose au contraire l'existence d'un presbytérat

majoritairement marié.

Le concile de Nicée et la résistance de Paphnuce

L'épisode de Paphnuce au concile de Nicée (325), quelles que soient les incertitudes sur sa véracité

historique, est symboliquement révélateur. Selon la tradition rapportée par les historiens

ecclésiastiques Socrate et Sozomène, cet évêque égyptien aurait plaidé avec succès contre une

interdiction générale faite aux prêtres déjà mariés de continuer à cohabiter avec leurs épouses, au

nom du respect de la tradition de l'Église et de la sainteté du mariage. Que l'épisode soit

historiquement attesté ou qu'il constitue une construction narrative postérieure, il témoigne d'une

chose certaine : la diversité des pratiques et des convictions était réelle dans les Églises du IVe

siècle, et l'homogénéisation de la discipline ne pouvait se faire sans résistance. L'Orient chrétien se

montrait globalement plus réticent à une uniformisation qui aurait condamné rétroactivement le

mode de vie de la grande majorité de son clergé.

La Réforme grégorienne : quand la discipline devient enjeu de pouvoir

L'étape véritablement décisive, celle qui transforme une exigence de continence pour des clercs

mariés en une condition canonique d'accès aux ordres sacrés, se situe entre la fin du XIe et le

milieu du XIIe siècle. La Réforme grégorienne, dont il faut rappeler qu'elle ne se réduit pas à la
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seule personnalité de Grégoire VII mais désigne un vaste mouvement de réformation ecclésiale

porté par les milieux monastiques, se fixe pour objectif déclaré la purification de l'Église : lutte

contre la simonie, contre la vassalisation du clergé par les pouvoirs laïques, et combat contre le

nicolaïsme, terme qui désignait alors le concubinage et le mariage des prêtres.

Ce que Jean Gaudemet et d'autres historiens du droit canonique ont mis en lumière, c'est que la

lutte contre le mariage des prêtres n'était pas uniquement motivée par des idéaux spirituels, aussi

réels qu'ils fussent par ailleurs. Elle servait des intérêts institutionnels très concrets : en interdisant

aux clercs d'avoir une descendance légitime, la hiérarchie ecclésiastique entendait tarir la

transmission familiale des bénéfices ecclésiastiques, mettre fin à l'appropriation des biens de

l'Église par des dynasties locales, et affirmer l'autonomie du clergé face aux structures féodales. Le

célibat fonctionnait ainsi comme un instrument de centralisation patrimoniale et de construction

d'une identité cléricale différenciée. Cela ne signifie pas que les motivations spirituelles étaient

purement rhétoriques — elles ne l'étaient pas —, mais cela interdit de les isoler artificiellement de

leur contexte socio-politique pour en faire une nécessité théologique intemporelle.

Latran I et Latran II : la cristallisation canonique

Les conciles de Latran I (1123) et de Latran II (1139) constituent l'aboutissement juridique de ce

processus. Latran I déclare illicites les mariages des clercs dans les ordres majeurs ; Latran II

franchit un pas supplémentaire décisif en les qualifiant d'invalides. Cette distinction entre illicéité

et invalidité est techniquement énorme : elle signifie qu'un prêtre ne peut plus contracter un

mariage valide, non seulement sans scandale moral, mais sans effet juridique reconnu. Le mariage

des clercs n'est plus seulement une faute contre la discipline ; il est canoniquement inexistant. Cette

mutation inscrit le célibat dans la structure juridique du sacrement de l'ordre, du moins dans la

tradition latine, d'une façon qui donnera l'apparence d'une nécessité intrinsèque à ce qui reste, au

regard de l'histoire, une décision disciplinaire datée et contextualisée.

Le Concile de Trente, deux siècles plus tard, consolidera et généralisera ce modèle à travers la

réforme des séminaires et la réorganisation de la formation du clergé. La figure du prêtre tridentin

— célibataire, formé dans un établissement séparé du monde, revêtu d'une identité visible distincte
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des laïcs — deviendra l'horizon normatif de l'Église catholique latine jusqu'au XXe siècle, au point

que le célibat sera progressivement perçu, dans le langage pastoral ordinaire, comme une

composante quasi dogmatique du sacerdoce. Alfons Maria Stickler, dans sa synthèse en faveur du

célibat sacerdotal, offre la version la plus articulée de ce point de vue « romain » classique, mais il

a été critiqué par des historiens plus indépendants pour une tendance à minorer la diversité

historique des pratiques et à projeter rétrospectivement une cohérence doctrinale sur un processus

en réalité conflictuel et progressif.

III. Le contrepoint oriental : une catholicité à plusieurs vitesses

Deux législations, une seule Église

L'argument le plus éloquent contre la thèse d'une nécessité théologique intrinsèque du célibat

sacerdotal n'est pas tiré de la critique historique ou de la revendication réformiste : il est inscrit

dans la structure même de l'Église catholique actuelle. Les Églises catholiques orientales —

maronite, melkite, copte catholique, syro-malabar, ukrainienne grecque-catholique, entre autres —

sont en pleine communion avec le Siège de Rome, reconnaissent le primat pontifical et partagent la

foi définie par les conciles œcuméniques. Elles ordonnent pourtant des hommes mariés au

presbytérat comme règle normale, non comme exception. Le Code des canons des Églises

orientales reconnaît explicitement cette discipline et en régule les conditions. En d'autres termes,

dans la même Église catholique, coexistent deux pratiques disciplinaires contradictoires sur un

point présenté par certains comme central à l'identité sacerdotale.

Roman Cholij, dans son étude comparative sur le célibat clérical en Orient et en Occident, a

analysé avec minutie comment les deux traditions ont suivi des trajectoires divergentes à partir d'un

fonds scripturaire et patristique commun. Son propos n'est pas de dévaloriser l'une au profit de

l'autre, mais de montrer que des choix disciplinaires différents, informés par des contextes

théologiques, liturgiques et sociaux distincts, ont produit deux modèles de clergé également viables

au regard de la mission ecclésiale. Le concile in Trullo (692), en codifiant la discipline byzantine
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selon laquelle les candidats au presbytérat peuvent être mariés à condition que le mariage précède

l'ordination, a stabilisé une pratique que les Églises orthodoxes maintiennent jusqu'à aujourd'hui, et

que les Églises catholiques orientales ont conservée avec l'accord de Rome.

Les tensions en diaspora et la logique des exceptions latines

L'histoire des Églises orientales unies en Amérique du Nord au XIXe et au début du XXe siècle

illustre les contradictions internes de ce dossier. Rome avait tenté, à plusieurs reprises, d'imposer

aux prêtres orientaux immigrés dans des territoires latins une discipline de célibat conforme aux

normes latines, ce qui provoqua des tensions profondes et contribua à des schismes — une partie

des grecs-catholiques ruthènes passant sous juridiction orthodoxe en signe de protestation. Ces

épisodes rappellent que le célibat n'est pas seulement une question spirituelle abstraite, mais un

nœud d'identité ecclésiale dont les enjeux pastoraux et ecclésiologiques sont très concrets.

Par ailleurs, l'Église latine elle-même a multiplié, surtout depuis Vatican II, des exceptions

significatives à sa propre règle. Des ministres anglicans et protestants mariés ont été ordonnés

prêtres catholiques sans être requis de se séparer de leurs épouses ; les ordinariats personnels créés

par Anglicanorum Cœtibus (2009) institutionnalisent cette dérogation. Dans le même sens, la

restauration du diaconat permanent par Vatican II — étudiée par Aimé Georges Martimort — a

introduit dans le presbytérat latin des milliers de diacres mariés, dont l'exercice du ministère

ordonné ne pose, dans l'expérience pastorale concrète, aucune des incompatibilités que les

adversaires du presbytérat marié invoqueraient. Ces exceptions ne contredisent pas la valeur du

célibat sacerdotal, mais elles montrent que son obligation universelle n'est pas un absolu

théologique intangible.

IV. Les arguments théologiques contemporains : forces et fragilités

La théologie du célibat : trois registres
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La défense théologique du célibat sacerdotal dans le magistère récent — notamment dans

l'encyclique Sacerdotalis Cœlibatus (Paul VI, 1967) et dans le Directoire pour le ministère et la vie

des prêtres (1994) — mobilise principalement trois registres argumentatifs qu'il faut examiner avec

équité.

Le premier est eschatologique : le célibat consacré est un signe anticipateur de l'état de

résurrection, dans lequel on ne prend ni ne donne de femme ou de mari. Le prêtre célibataire

témoigne que la réalité définitive du Royaume déborde les structures de ce monde, y compris la

conjugalité. Cet argument a une valeur théologique réelle et une ancienneté vénérable. Sa fragilité

tient à ce qu'il ne permet pas de conclure à une obligation universelle pour les ministres ordonnés :

le signe eschatologique peut être rendu par des personnes consacrées non ordonnées, et rien dans la

logique du Royaume n'exige que tous ses serviteurs ministériels en soient les représentants

exclusifs.

Le deuxième registre est christologique : le prêtre, configuré au Christ tête et époux de l'Église, est

appelé à partager la forme de vie célibataire du Christ pour manifester symboliquement son don

total. Cet argument a été développé avec une certaine sophistication dans la théologie de Hans Urs

von Balthasar et dans certains textes de Jean-Paul II. Il comporte cependant une circularité que la

critique théologique a relevée : il présuppose que la configuration au Christ exige l'imitation du

célibat historique de Jésus, ce qui est contestable sur plusieurs plans — Jésus n'a pas non plus

exercé de ministère sacramentel au sens canonique, ni célébré la messe, ni donné l'absolution. La

configuration au Christ, théologiquement fondée, n'implique pas nécessairement la reproduction de

tous les traits biographiques de Jésus de Nazareth.

Le troisième registre est pastoral : le prêtre célibataire, libéré des obligations familiales, serait plus

disponible pour la communauté, capable d'un don de soi plus total. Cet argument, peut-être le plus

souvent entendu dans la catéchèse ordinaire, est aussi le plus aisément relativisable par

l'expérience. Les prêtres mariés des Églises orientales et des Églises protestantes ne montrent pas,

dans l'ensemble, une moindre qualité de présence pastorale que leurs homologues célibataires

latins. Michael Blauberger, dans ses études sur les prêtres mariés dans l'histoire et aujourd'hui, a
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fourni un matériau empirique qui relativise considérablement l'argument de la disponibilité

différentielle. La disponibilité pastorale est davantage une question de maturité humaine, de

formation et de soutien communautaire qu'une conséquence mécanique de l'état de vie.

La théologie du mariage comme contrepoint positif

Un des apports les plus significatifs du XXe siècle théologique à ce débat est la revalorisation du

mariage comme sacrement à part entière, vocation pleinement positive et non simple concession à

la faiblesse humaine. Edward Schillebeeckx, dans son travail sur L'Église au visage humain, a

plaidé pour une lecture du ministère ecclésial qui prenne au sérieux la diversité des charismes et

reconnaisse que le mariage peut être une voie d'accès à une intelligence pastorale spécifique,

notamment dans l'accompagnement des familles. Philip Reynolds a montré dans son étude sur la

sacramentalité du mariage comment la construction doctrinale de ce sacrement en Occident a

cohabité de façon parfois inconfortable avec la supériorité accordée à la virginité consacrée — une

tension qui n'est pas encore pleinement résolue.

L'implicite hiérarchie des états de vie héritée d'un long héritage ascétique — virginité, veuvage,

mariage, dans cet ordre décroissant de perfection — a été contestée par la théologie contemporaine

sans être pleinement surmontée dans la pratique institutionnelle. Si l'on prend au sérieux la doctrine

de Vatican II sur le mariage comme vocation à la sainteté et comme sacrement de l'alliance du

Christ avec son Église, il devient difficile de continuer à traiter le mariage comme un obstacle

structurel au ministère ordonné, sans désavouer implicitement la doctrine sacramentelle du mariage

elle-même.

La question des abus et le silence des sélections

Aucun débat honnête sur le célibat sacerdotal ne peut aujourd'hui éviter d'affronter la corrélation

que certains chercheurs ont établie entre célibat obligatoire, immaturité affective et risques d'abus.

Cette corrélation est scientifiquement contestée et ne doit pas être présentée comme une causalité

simple : la grande majorité des prêtres célibataires vivent leur engagement de manière intègre, et

les abus sexuels existent également dans les clergés mariés. Néanmoins, les enquêtes menées dans

05/06/2026 13:29 Célibat sacerdotal — discipline médiévale ou nécessité théologique ? — Fontes

file:///Users/base/Documents/Activite%CC%81s/think-tank/site/dist/rapport/partie-7/p7c4.html 10/14



plusieurs pays — aux États-Unis, en Australie, en Irlande — ont mis en lumière des cultures

institutionnelles dans lesquelles une sacralisation excessive du célibat a pu servir à masquer des

dysfonctionnements, à décourager des demandes de soin psychologique et à protéger des clercs

défaillants au nom de la préservation de l'image du sacerdoce. L'argument n'est pas que le célibat

engendre nécessairement les abus, mais que son mode d'imposition institutionnelle peut produire

des effets pervers qui compromettent la mission même qu'il est censé servir.

Le Synode pour l'Amazonie : un révélateur institutionnel

Le processus synodal amazonien et l'exhortation Querida Amazonia constituent un cas d'école pour

comprendre les mécanismes institutionnels qui bloquent un discernement pourtant manifestement

requis par les urgences pastorales. Des communautés chrétiennes se trouvant privées d'eucharistie

pendant des mois, faute de prêtres disponibles dans des territoires immenses, avaient porté à travers

leurs représentants synodaux une demande de discernement sur l'ordination de viri probati. La

proposition n'avait rien de révolutionnaire : elle s'inscrivait dans la continuité des pratiques

orientales et des exceptions déjà consenties dans le droit canon latin. Le refus implicite du texte

papal — qui répond à une question pastorale urgente par un appel à la prière pour les vocations et à

la valorisation des ministères laïcs, sans contester frontalement la proposition mais sans l'accueillir

non plus — a été perçu par beaucoup comme une décision de protection symbolique d'un modèle

identitaire au détriment du droit sacramentel de communautés réelles.

Ce qui est révélateur, dans cet épisode, ce n'est pas seulement la décision finale, mais la structure

argumentative du blocage. La crainte d'un « effet de contagion » — que l'admission des viri probati

n'ouvre une brèche dans l'obligation générale de célibat — révèle que l'argument décisif n'est pas

théologique mais institutionnel : c'est la cohérence du système qui doit être préservée, et non la

vérité théologique qui doit être cherchée. Pour un rapport qui se réclame du discernement

évangélique, cette inversion des priorités ne peut être passée sous silence.
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V. Charisme, institution et liberté évangélique : vers un discernement
renouvelé

La distinction que l'histoire impose

Le bilan des sections précédentes converge vers une conclusion que l'histoire impose avec une

force difficile à contester : le célibat sacerdotal obligatoire dans l'Église latine est une discipline

ecclésiale, historiquement datée, théologiquement argumentable mais non dogmatiquement

nécessaire. Cette conclusion est celle à laquelle aboutissent, par des voies différentes, des historiens

aussi distincts que Roger Gryson sur les ministères anciens, Jean Gaudemet sur le droit

matrimonial occidental, et Stefan Heid sur la continence cléricale dans l'Église ancienne — trois

auteurs dont les positionnements ecclésiaux sont différents, mais dont la convergence analytique

sur ce point est significative. Elle est également implicitement reconnue par le droit canonique lui-

même, qui désigne le célibat comme une « loi de l'Église latine » et non comme un élément

constitutif du sacrement de l'ordre au sens strict.

Cette reconnaissance n'affaiblit pas le célibat ; elle le libère. Un célibat imposé par voie canonique

à tous les candidats à l'ordination, quelles que soient leur vocation personnelle et la situation

pastorale de leur communauté, n'est pas un signe prophétique lumineux : c'est une contrainte

institutionnelle dont l'efficacité spirituelle dépend en grande partie de la qualité du consentement

personnel qu'elle parvient ou non à recueillir. Un célibat librement embrassé comme réponse à un

appel clairement discerné, dans le cadre d'une Église qui reconnaît simultanément la pleine

légitimité d'un presbyterat marié, retrouve sa force de signe : il dit quelque chose de précis sur la

liberté du don, sur la priorité du Royaume, sur la fécondité spirituelle qui déborde les formes

biologiques de transmission. Il dit ce que Paul voulait dire en 1 Corinthiens 7, c'est-à-dire quelque

chose de vrai — mais qu'il refusait précisément d'ériger en commandement universel.

La cohérence ecclésiologique d'une réforme disciplinaire
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Une Église qui se veut synodale, qui a reconnu la légitimité des traditions orientales en son sein,

qui a déjà consenti des exceptions significatives à l'obligation de célibat pour des ministres venus

d'autres confessions, et qui a restauré un diaconat permanent majoritairement marié, ne peut pas

continuer à traiter l'obligation de célibat pour le presbytérat latin comme un absolu intouchable

sans une certaine incohérence interne. La question n'est pas de savoir si l'Église « peut » modifier

cette discipline — elle le peut, puisque c'est une discipline —, mais de savoir si elle dispose de la

liberté évangélique nécessaire pour discerner, dans des contextes pastoraux variés, quelle forme de

ministère sert le mieux la mission confiée par le Christ.

Ce discernement n'a pas à déboucher sur une abolition universelle du célibat sacerdotal, qui serait

une erreur symétrique à l'obligation universelle actuelle. Il devrait plutôt conduire à une

différenciation raisonnée, comparable à celle que les Églises orientales ont stabilisée dans leur

discipline canonique : reconnaissance de la pleine légitimité d'un presbytérat marié dans les zones

où la pénurie de prêtres prive des communautés de l'eucharistie ; maintien et valorisation du célibat

comme charisme reconnu pour ceux qui y sont appelés ; refus de toute hiérarchisation implicite

entre ces deux vocations. Une telle réforme disciplinaire n'exigerait pas de révision dogmatique ;

elle exigerait de la courage institutionnel et une conversion du regard sur ce que l'Église est appelée

à être.

Conclusion

Ce chapitre a parcouru un terrain long et dense, des fondements scripturaires aux conciles

médiévaux, des traditions orientales aux débats ouverts par le Synode amazonien. Le bilan est aussi

clair qu'il est exigeant : le célibat sacerdotal obligatoire est le produit d'une histoire, d'une politique,

d'une spiritualité et d'un droit qui ont convergé à un moment précis pour cristalliser une discipline

dont la valeur n'est pas à nier, mais dont la prétention à la nécessité théologique absolue ne résiste

pas à l'examen des sources. La question posée dans le titre de ce chapitre reçoit donc une réponse

que l'honnêteté intellectuelle impose : il s'agit bien, dans ses formes canoniques obligatoires, d'une

discipline médiévale, traversée de motifs spirituels authentiques mais aussi de logiques

institutionnelles et patrimoniales, et non d'une nécessité théologique au sens strict.
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Cette conclusion a une portée réformatrice directe pour une Église qui se réclame à la fois de la

fidélité à l'Évangile et d'un processus synodal sérieux. Elle invite à distinguer avec rigueur, dans la

tradition héritée, ce qui relève de la Révélation et ce qui relève de l'histoire, afin de ne pas

confondre l'une et l'autre au détriment des deux. Elle invite aussi à prendre au sérieux la liberté

évangélique que Paul revendique en 1 Corinthiens 7 : la liberté de ne pas imposer son propre

charisme aux autres, fût-il un charisme beau et précieux. Une Église qui retrouverait cette liberté ne

perdrait pas le trésor du célibat consacré ; elle lui rendrait sa signification propre en le soustrayant à

la contrainte qui l'obscurcit.

Enfin, ce chapitre s'inscrit dans la ligne de fond du rapport Fontes, dont les parties précédentes ont

montré, à propos de la synodalité, du laïcat et de la gouvernance ecclésiale, que le renouveau

authentique passe par le courage de distinguer, dans les formes historiques de l'institution, ce qui

appartient à l'Esprit et ce qui appartient au temps. Le célibat sacerdotal obligatoire est une

discipline que l'Esprit peut transformer, non parce que la tradition ne vaut rien, mais précisément

parce que la tradition vivante a toujours su discerner, dans la prière et le débat communautaire, ce

qu'exige la fidélité à l'Évangile dans chaque temps nouveau. C'est ce discernement que ce chapitre

entend servir.
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